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Commémoration du 19 mars 1962 

Cessez-le-feu en Algérie 
Jeudi 19 mars 2026 – 19h, Monuments aux 

Morts  
Rassemblement Place du 19 mars 1962 – 18h45 

  
Monsieur le Député de la Haute-Garonne,  

Madame Carole DELGA, Présidente de la Région 

Occitanie, représentée par Monsieur le Conseiller 

Régional et également mon 1er Adjoint,  

Monsieur Sébastien VINCINI, Président du Con-

seil départemental de la Haute-Garonne, repré-

senté par Madame Laurence DEGERS, Conseil-

lère départementale, 

Messieurs les Présidents d’associations d’anciens 

combattants, 

Monsieur Germain SUBRA Président de la 

FNACA,  

Madame et Messieurs les Porte-drapeaux, 
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Chères et chers jeunes élu.e.s du Conseil Munici-

pal des Enfants et du Conseil Municipal des 

Jeunes,  

Saluons également les représentants du Commis-

sariat de Colomiers, Cher Major Frédéric Deltour,  
Mesdames et Messieurs,  
 

Nous sommes réunis aujourd’hui au pied de notre 

Monument aux morts, afin de commémorer, en-

semble, la date du 19 mars 1962 qui marque l’arrêt 

officiel des combats de la guerre d’Algérie et la 

Journée nationale du souvenir et de recueillement 

à la mémoire des victimes civiles et militaires de la 

guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au 

Maroc.  

Cette date est le symbole d’un événement histo-

rique qui fut accueilli avec soulagement par une 
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grande majorité de nos compatriotes et qui a ouvert 

au peuple algérien la voie de l’indépendance. 
 

La Municipalité souhaite donc, à travers cette com-

mémoration, honorer la mémoire de celles et ceux, 

militaires comme civils, qui sont tombés sur le sol 

algérien, alors partie administrative de la France.  

Il faut rappeler que comme pour toutes les guerres, 

celle-ci a provoqué tant de morts, dans un peuple 

comme dans l’autre, d’un côté de la Méditerranée 

comme de l’autre. 
 

Notre hommage s’adresse aussi à nos soldats 

libérés du contingent. Nombreux sont revenus 

blessés, traumatisés et condamnés à vivre dans le 

silence, incapables de pouvoir raconter les atrocités 

vues ou subies.  

Cette commémoration nous permet également de 

regarder en face notre histoire et sa vérité, aussi 
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douloureuse soit elle pour notre pays et notre 

conscience.  

Elle doit être aussi l’occasion de se projeter vers 

l’avenir, en exprimant notre volonté d’apaisement et 

de réconciliation dans la durée entre deux pays qui 

comptent une si longue histoire commune et un 

même idéal, celui de la paix. 
 

Plus que jamais la transmission de notre histoire 

aux nouvelles générations est d’actualité. Et c’est 

dans cette volonté que les représentantes et 

représentants du Conseil Municipal des Jeunes, et 

le monde éducatif sont chaque année à nos côtés, 

lors de nos commémorations.  

Nous les saluons et nous les remercions très 

chaleureusement pour leur présence constante et 

engagée. 
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Alors pour nos jeunes, pour celles et ceux qui 

suivront, et pour plus longtemps encore, nous 

devons nous souvenir. Nous souvenir des guerres, 

des conflits, des menaces, des violences sous 

toutes leurs formes, pour éviter que cela se 

reproduise.  

La Paix doit rester le cœur battant de notre 

République, le poumon de notre démocratie. 

Albert Camus, écrivain déchiré par ce conflit et qui 

n’en n’aura malheureusement pas connu la fin, a eu 

un jour ces mots, permettez-nous de les citer :  

« La vraie générosité envers l’avenir consiste à tout 

donner au présent ».  

Car oui, « donner au présent » c’est transmettre la 

mémoire et c’est surtout choisir de ne pas oublier. 
 

Au nom de la Municipalité, je vous remercie. 

 


